
commentaire d'arrêt

Par mariondu66, le 09/02/2020 à 17:04

bonjour,

je suis en L1 droit et mon probléme s'est que je n'arrive pas à faire un commentaire d'arrêt en 
droit constitutionnel.

Est-ce que vous avez des conseils pour moi, pour m'aider à réussir un commentaire d'arrêt en 
droit constitutionnel ?

PS: je connais mon cours et la méthodologie du commentaire.

merci de m'aider

Par Isidore Beautrelet, le 10/02/2020 à 07:54

Bonjour

[quote]
je connais mon cours et la méthodologie du commentaire.

[/quote]
Pouvez-vous nous indiquer ce qui vous pose exactement problème ?

En effet, si vous maitrisez la méthodologie alors vous devriez pouvoir vous en sortir dans cet 
exercice peu importe la matière.

Par mariondu66, le 10/02/2020 à 08:32

bonjour, je connais mon cours et la methodologie. Le probleme s'est que je n'arrive pas à 
composer.

Et je ne sais pas pourquoi je n'y arrive pas. A chaque fois que j'essaye, je suis bloquer.



Par Isidore Beautrelet, le 10/02/2020 à 09:58

D'accord ! C'est plutôt étrange.
Peut-être est-ce due à un manque de confiance en vous ?

Est-ce que vous faites d'abord un brouillon ?

Par mariondu66, le 10/02/2020 à 10:36

oui, avant je fais toujours un brouillon

Par Isidore Beautrelet, le 10/02/2020 à 10:44

Du coup, j'ai du mal à comprendre votre blocage car si vous avez posé vos idées au brouillon, 
la rédaction devrait se faire toute seule ... ...

Par mariondu66, le 10/02/2020 à 14:03

mais, vous, comment faites vous ?

je ne sais pas si vous travailler ou si vous êtes étudiant mais quel est votre méthode de travail 
pour réaliser un commentaire d'arrêt ?

Peut être que cela peut m'aider de le savoir

Par Isidore Beautrelet, le 10/02/2020 à 14:50

Je suis chargé de Td.

C'est difficile à expliquer. Tout comme vous je commence par élaborer mon introduction au 
brouillon. Une fois que je pense avoir trouver la bonne problématique et le bon plan, je prend 
une autre feuille que je divise en 4 partie (une pour chaque sous-partie) et je note mes idées.
Après la rédaction se fait d'elle-même.

Par mariondu66, le 13/02/2020 à 17:15

ok merci de votre aide. C'est bientôt les vacances chez moi alors je vais en profiter pour me 
reposer et par la suite, je reprendrais le droit constitutionnel du début avec la méthodologie 
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(bien sur, et au cas ou); pour pouvoir comprendre mon probléme.

Merci comme même de m'avoir répondu

Par Isidore Beautrelet, le 14/02/2020 à 08:10

Bonjour

Vous avez parfaitement raison ! Il est très important de profiter des vacances pour se reposer 
et s'aérer l'esprit.
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